
 

OBLIGATION DE FORMATION 

Depuis plusieurs années, les missions locales sont mobilisées aux côtés de l’Education Nationale 
pour repérer le plus tôt possible, les jeunes qui sortent de leur formation initiale sans l’obtention du 
diplôme qu’ils préparaient, en cours d’année ou en fin d’année scolaire (Plateforme de suivi et 
d’accueil des décrocheurs). L’enjeu est de raccourcir le délai entre la sortie du système scolaire et la 
1ère démarche vers une mission locale. 

Fin 2020, avec l’obligation de formation jusqu’à 17 ans révolus, le gouvernement a décidé de conforter 
et de renforcer ce travail de repérage et de prévention du décrochage scolaire. 

Ainsi tout jeune de – de 18 ans doit avoir une solution – scolaire, alternance, formation continue, 
emploi – ou être accompagné dans ses démarches. 

Cette obligation pèse sur le jeune, sur sa famille et sur les acteurs de l’éducation et de l’emploi. 

La mise en œuvre de l’obligation de formation a été confiée par le Gouvernement, au réseau des 
Missions Locales. 

Cela signifie un travail quotidien avec la MLDS (mission de lutte contre le décrochage) et le CIO 
(Centre d’information et d’orientation) présent dans tous les établissements scolaires publics et 
recevant également à leur demande les jeunes scolarisés dans le privé. 



Pour mener à bien cette mission, nous disposons tous les 2 mois de la liste des jeunes de notre 
territoire qui auraient quitté le système scolaire sans solution (liste issue d’un système national 
d’informations). 

Tout acteur de la formation initiale (établissement scolaire, centre de formation pour les apprentis, 
maison familiale rurale…) peut également saisir la plateforme d’une situation de décrochage.   

Il s’agit pour nous, Mission Locale et CIO, de contacter chaque famille pour vérifier l’information et si 
besoin de proposer un 1er rendez-vous avec l’un ou l’autre des 2 services. 

Si le contact téléphonique est infructueux, un courrier d’information sur l’obligation de formation est 
envoyé aux parents ainsi qu’une proposition de rendez-vous. 

Dans le cas extrême d’une famille ou d’un jeune restant sourds à nos explications, la loi prévoit qu’une 
information sur la situation soit envoyée au Conseil Départemental qui mettra en place la mesure 
adaptée. Cette dernière étape de l’obligation de formation n’est pas encore mise en place dans notre 
département. 

Nous remercions tous nos partenaires de relayer le message : la mission locale est présente au plus 
près des jeunes (23 lieux d’accueil sur notre territoire) et   des solutions existent. 

Un jeune et sa famille ne doivent pas rester isolés ! 

 

FOCUS sur la GARANTIE JEUNES 

3 et 366 ? 

3 c'est le facteur multiplicateur de l'objectif fixé par l'Etat à la MLJ BDC pour les entrées Garantie 

Jeunes en 2021. 



366 c'est le nombre de jeunes qui pourront entrer en Garantie Jeunes en 2021 (122 en 2020). 

Nous sommes enchantés de permettre à plus de jeunes de notre territoire de bénéficier de ce 

dispositif dont l'efficacité a été maintes fois démontrée. 

Cependant, les modalités particulières de mise en œuvre de la Garantie Jeunes sont très exigeantes. 

Pour ce faire nous avons eu besoin de :  

1/ plus de personnel qualifié   

2/ plus de locaux 

3/ plus de jeunes éligibles. 

Plus de personnel : nous étions dans les starting blocks et au cours du premier trimestre nous avons 

accueilli deux nouvelles conseillères : bienvenue à Dorine et Laurène. 

 

Plus de locaux  : Contraints par nos murs, nous avons étendu une modalité testée fin 2020: la GJ 
délocalisée. Grâce à la mobilisation de toutes les équipes, la GJ s'est déjà déroulée à Miribel, Trévoux 
et Châtillon-sur-Chalaronne. Dans les prochains mois, nous serons également présents à THOISSEY 
et PONT de VAUX (une grande première!). 

Plus de jeunes : Nous sommes à l’heure actuelle en attente de l’assouplissement des critères 
administratifs d’éligibilité tels que : revenus, imposition des familles... En effet, de nombreux jeunes 
sont dans une précarité qui n’est pas identifiée par les critères actuels.   

Au 15 avril 2021, 93 jeunes ont intégré le dispositif.  Nous sommes dans les temps ! 

BRAVO AUX EQUIPES  



Rappel : la GJ c’est quoi ? 

La Garantie jeunes est un accompagnement renforcé destiné à aider les jeunes de 16 à 25 ans en 
situation de précarité, dans leur accès à l’autonomie et leur insertion professionnelle.   

Les  jeunes sont accompagnés intensivement pendant 1 an, avec 1 mois de collectif dans les locaux 
de la ML.   

Pendant ce mois en collectif et les 11 mois d'accompagnement individuel intensif, ces jeunes 
reçoivent une allocation d'un montant de 497 € par mois, sous conditions de démarches. 

 

VISITE DE L'ENTREPRISE STRATUS 

Le 2 avril 2021, l’imprimerie Stratus, basée à Viriat a accueilli, pendant une matinée, 4 jeunes de la 

MLJ BDC. 

L'entreprise est spécialisée dans la fabrication d'étiquettes imprimées c'est un secteur qui offre de 

belles opportunités d'emploi.  

Les jeunes on pu visiter les ateliers et découvrir les métiers. Cette visite avait pour but de donner 

envie à des jeunes de se former dans un métier méconnu et d'intégrer l'entreprise.  

Stratus recherche également des apprentis pour la rentrée prochaine.  



 

1 SEMAINE POUR 1 EMPLOI 

Dans le cadre du programme "1 Semaine pour 1 Emploi Spéciale Jeunes", qui s'est déroulé du 22 au 

26 mars 2021, la MLJ BDC, en partenariat avec CAP EMPLOI, a animé un atelier destiné aux jeunes 

en situation de handicap, dans les locaux de Pôle emploi. 

Cet atelier était axé sur la thématique "Comment aborder son handicap en entretien" avec la diffusion 

d'un e-learning, d'un temps d'échanges et la diffusion d'un flyer reprenant les aides à l'embauche des 

jeunes, notamment pour les jeunes TH. 



 

REPRISE DE L'ATELIER ESPACE PROJET 

Le 9 mars 2021,  a débuté en présentiel l'atelier "Espace Projet" avec 5 jeunes. Le but est de pouvoir 

tester les jeunes en rencontrant des professionnels sur le terrain et via des stages.  

Les jeunes on pu, à travers l'atelier, élargir leurs connaissances, apprendre à se connaitre eux-mêmes 

via des tests et découvrir des métiers avec l'outil Parcouréo. A l'issue des 6 demi journées, chaque 

jeune est reparti avec 2 ou 3 idées de métiers.  

Prochaine session : 28 mai 2021 



 

                                  https://www.youtube.com/watch?v=qCCj7R4-K6s 

LE PARRAINAGE 

Le parrainage est un outil proposé par les MLJ aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, déscolarisés et prêts 

à s'engager dans un accompagnement vers l'emploi et la formation de 6 mois. 

Etre parrain, c'est s'engager bénévolement à écouter et dynamiser son parrainé, dialoguer avec lui 

pour le mettre en confiance, partager son réseau et promouvoir un métier ou un secteur d'activité. Le 

travail avec le parrainé est donc axé sur la transmission des savoir faire et des savoir être nécessaires 

à son intégration dans le monde du travail.  

Solidarité intergénérationnelle. 



 

La MLJ BDC et l'ENVIRONNEMENT 

La situation sanitaire actuelle nous oblige à porter quotidiennement un accessoire dont  personne ne 

peut se passer : le masque jetable. 

Composé principalement de polymères non tissés, ces masques représentent un enjeu écologique 

d'envergure par le nombre utilisé chaque jour et parce qu'un masque met 450 ans à disparaître. 

La MLJ BDC a décidé de faire partie de la solution en proposant sur chacun de ses sites des bacs 

spécialisés dans lesquels personnel et public accueilli peuvent jeter les masques utilisés. Démarche 

essentielle quand on considère que pour la Mission Locale, c'est près de 100 

masques  quotidiennement. 

Les masques, acheminés de l'Asie et par avion, seront ensuite traités localement, ce qui minimisera 

l'impact carbone : la start-up Clycl-Add est située à Maillat et Ain fibres est située à Oyonnax. 

Le centre des masques sera réduit en poudre, filé, tissé et transformé en T-shirt. Les élastiques et les 

coutures seront broyés, réduits en poudre et transformés en différentes pièces de plastique. 

 


